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Mairie  
Le Village - 05200 CROTS - 04 92 43 13 05 
www.crots.fr / E-mail : mairie.crots@wanadoo.fr 
Accueil du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 
Et du mardi au jeudi de 14h00 à 17h00 

   
Agence Postale Communale 
Place St-Laurent - 05200 CROTS - 04 92 24 56 59 
Accueil du lundi au samedi de 9h30 à 12h00 

  
Bibliothèque Municipale 
La Grande Charrière - 05200 CROTS – 04 92 43 13 05 
Accueil le lundi de 16h30 à 17h30 et le mercredi de 16h00 à 
18h00 

   
Bureau du Tourisme et Espace Multimédia 
Place St-Laurent - 05200 CROTS - 04 92 24 56 40 
Accueil du lundi au samedi de 9h30 à 12h00 

   
Les Encombrants 
Les 1er lundi du mois sur inscription auprès de la Mairie.  
Collecte stoppée de novembre à mars. 

 
  

Ecole Primaire et Maternelle de CROTS 
Le Serre - 05200 CROTS - 04 92 43 30 72 
E-mail : ce.0050093z@ac-aix-marseille.fr 

   
Déchèterie de l’Embrunais 
Pralong - 05200 EMBRUN - 04 92 43 47 93 
Accueil du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00, le samedi 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 et le dimanche de 
9h00 à 12h00. 

   
Gare SNCF d’Embrun 
05200 EMBRUN - 08 00 11 40 23 
Accueil du lundi au vendredi de 6h35 à 23h25, le samedi, 
dimanche et jours fériés de 6h35 à 21h55. 
www..ter-sncf.com/paca 

  
Musée Embrunais de la Charcuterie 
Chemin du Barry - 05200 CROTS – 04 92 52 27 52 
Accueil le jeudi de 14h00 à 17h00 – Sur RDV le mardi de 
14h00 à 17h00 et le vendredi de 9h00 à 12h00 
Tarifs : Adultes 3 € / Enfants 1.50 € / Gratuit – de 12 ans / 
Réduit (passeport multi-visites) 2 € 
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Le mot du maire 
 Chères Crétorines, chers Crétorins, 
 
 L’été est terminé et voici venue l’heure du bilan pour une commune touristique comme la 
notre. La fréquentation autour du lac de Serre-Ponçon a été très correcte avec un beau soleil, des 
plages bondées et des embouteillages… 
 Le chiffre d’affaires du camping municipal est en hausse de 10 % avec en particulier un beau 
succès de l’aire camping cars et des mobile-homes. 
 Nos différentes manifestations de l’été ont elles aussi connu une belle affluence : en 
particulier le marché estival (merci à Henri Dusserres),  la fête de la plage de Chanterenne, la fête 
du pain à la Montagne, les Médiévales, l’exposition d’art. Le Musée de la Charcuterie a eu une 
fréquentation plus qu’honorable pour son premier été. 
 Je tiens à remercier nos bénévoles et nos partenaires sans lesquels il serait difficile de 
réaliser ces manifestations. 
 En passant devant la mairie, vous pouvez voir l’avancée des travaux de l’espace Morgon : je 
vous rappelle que dans quelques mois les services municipaux seront regroupés en un pôle 
communal où vous pourrez trouver la bibliothèque médiathèque, la salle multi activités, la micro 
crèche, la salle des associations, le bureau du tourisme et l’agence postale. 
 Pour l’église Saint Laurent les travaux seront, je l’espère, commencés rapidement : les 
entreprises ayant été choisies. Je vous rappelle que la municipalité a lancé, avec la Fondation du 
Patrimoine, une souscription et que les dons sont déductibles. 
 La rentrée à l’école s’est bien passée avec un nombre d’élèves en augmentation constante. 
 Vous le voyez, notre commune est pleine de vitalité et pourtant notre dernier commerce de 
proximité (l’épicerie) reste très fragile. Essayons de l’aider pour assurer sa pérennité.  Allez donc 
chez Kenny acheter votre pain, votre journal, etc… Vous y passerez surement un moment 
convivial. Pensez-y, c’est important ! Merci ! 
 Je vous souhaite un bon automne et peut-être de belles cueillettes de champignons ! 
 

 Jean-Pierre GANDOIS  
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Conseil municipal 
Conseil Municipal du 15 juin 2017 
 
- Financement de l’Espace Morgon : souscription d’un crédit relais, auprès du Crédit Agricole, en attente du versement des 
subventions obtenues 
  
- Financement de l’Espace Morgon : souscription de deux emprunts long terme, auprès du Crédit Agricole et de la Caisse 
des Dépôts, afin de financer la participation de la commune à l’Espace Morgon 
  
- Espace Morgon : approbation de l’avenant pour les travaux supplémentaires, suite au démontage de la salle des fêtes, afin 
de renforcer le soutien de la charpente et démolir le mur nord pour une reconstruction en ossature bois. 
  
- Autorisation de défrichement parcelle B 905 pour la rendre possible à la vente 
  
- Mandats exclusifs de vente Square Habitat pour l’école de la Montagne, la parcelle B 905 et le lotissement des Pignans 
  
- Attribution de subventions à Etienne Margaillan (sportif de haut niveau), M. Liron (voyage en Grèce du lycée d’Embrun) et 
pour le Run and Bike. 
  
- Décision modificative : virement de crédit sur le compte « emprunt en euros » du compte « constructions » servant à 
rembourser le capital des emprunts. 
  
- Ajout de produits à la régie du musée Embrunais de la Charcuterie 
  
- Suppression de produits de la régie de recettes du camping municipal 
  
- Création d’une régie supplémentaire au camping municipal dédiée aux produits annexes 
  
- Fixation des prix des produits de la régie supplémentaire au camping municipal dédiée aux produits annexes 
  
- Modification simplifiée du PLU n°2 afin de rectifier certains articles très contraignants et difficilement applicables  
  
- Lotissement Les Pignans – Approbation de souscription à un crédit relais de portage afin de couvrir le délai entre le 
règlement des travaux et la vente des lots 
  
- Ajout de produits à la régie du bureau du tourisme 
  
- Vente parcelle Madame Barthélémy (complément) 
  
  
Questions diverses 
 
- Il est fait part du rendu du questionnaire distribué à l’école : 67 voix sont favorables au retour de la semaine à 4 jours 
contre 2 voix qui souhaitent le maintien à 4.5 jours.  La commune entérine ce choix du retour à la semaine de 4 jours. 
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Cantine 
Nous vous rappelons que les plannings doivent être déposés en Mairie le mardi soir (tolérance jusqu’au mercredi avant 
12h00) pour une inscription effective le lundi suivant. Aucune inscription ne sera prise en compte après cette date. En cas 
de sortie à la journée prévue par l’école, nous vous conseillons de cocher quand même le jour sur le planning. Si la sortie a 
bien lieu, la Mairie se charge d’annuler le repas pour chaque enfant concerné. Si la sortie est annulée, vous êtes sûr que 
votre enfant est bien inscrit à la cantine. Cela évite des démarches inutiles et des oublis. Nous vous rappelons que les 
moyens de paiement ont évolué. Il est dorénavant possible d’adhérer au prélèvement automatique mensuel à échéance, 
de payer par TIPI (paiement par carte bancaire sur le site du Trésor Public) ou directement auprès de la Trésorerie 
d’Embrun. Un nouveau service, le « portail famille » va être mis en place dans le courant du 4ème trimestre 2017. Il sera ainsi 
possible d’effectuer les inscriptions en ligne ; les délais d’inscription resteront toutefois inchangés. Dès que ce service sera 
opérationnel, un courrier informatif sera envoyé à tous les parents.  
  
Ramassage scolaire 
Afin d’assurer correctement la sécurité des enfants de maternelle entre la sortie de classe et la remise au car, les parents, 
dont les enfants ne sont pas inscrits aux Loulou’s, devront remplir un planning chaque semaine. 
  
Portage des repas à domicile 
Le service de portage des repas à domicile existe depuis de nombreuses années et fonctionne du lundi au vendredi (sauf 
week-end et jours fériés). Peuvent en bénéficier les aînés de la Commune  ainsi que les personnes en situation de handicap 
ou connaissant des problèmes de santé. L’inscription peut être continue tout au long de l’année ou ponctuellement (par 
exemple : convalescence, immobilisation suite à une opération…). Vous pouvez vous inscrire toute la semaine ou seulement 
certains jours. Chaque glaciaire comprend un repas complet ainsi que du pain et un potage. Il est également possible de 
bénéficier d’un régime particulier (sur prescription médicale) ou d’un repas mixé.  
N’hésitez pas à contacter Nadine en Mairie (04 92 43 13 05) pour tout renseignement ou pour vous inscrire.  
 
Maison de services au public : Embrun – Place Dongois – 04 92 22 27 60 / Savines – Place de l’église – 04 92 20 52 82 
Vous trouverez au sein des Antennes de la Maison de Services au Public de Serre-Ponçon : un accueil de proximité gratuit, 
une maison équipée avec un espace documentation et un point d’accueil saisonniers, un accès à une connexion internet et 
un service de téléphonie, des informations (démarches administratives, emploi, formation, orientation, accompagnement),  
un point Visio RDV.  

Services Municipaux et intercommunaux 
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Urbanisme 
Pour faire face au désengagement de l’Etat en matière d’instruction des autorisations d’urbanisme actuellement instruites 
par la Direction Départementale du Territoire (DDT),  la Communauté de Communes de Serre-Ponçon et les Communes 
membres ont décidé de mettre en place un service mutualisé. Ce service opérationnel depuis le 1er juillet 2015, instruit 
pour le compte des Communes l’ensemble des autorisations d’urbanisme (certificat d’urbanisme, déclaration préalable, 
permis de construire,…). Pour vous, rien ne change ! L’accueil des administrés est fait en mairie par chaque commune afin 
de conserver le service de proximité et l’information du maire et de ses services. Le dossier est ensuite transmis au service 
instructeur qui déclare la recevabilité, réclame les éventuelles pièces complémentaires… et instruit les dossiers avec les 
référents communaux désignés, notifie la décision au Maire qui prend l’arrêté correspondant. En cas de réclamations et de 
recours à titre gracieux, la commune reste l’interface privilégiée pour les administrés en lien avec le service instructeur. 
Communauté de communes de Serre-Ponçon (CCSP)  
6 impasse de l’Observatoire – 05200 Embrun 
Courriel : service.urba@cc-embrunais.com 
Téléphone : 04.92.43.76.40 
Accueil téléphonique des administrés : 
Tous les jours de 8h30 à 12h / 14h à 17h. 
Service instructeur fermé le vendredi après-midi. 
 
Permanences du service instructeur mutualisé de la CCSP :  
CCSP  (sur rendez-vous de préférence) : 
-Tous les lundis matin de 8h30 à 12h00 
-Tous les jeudis après-midi de 14h00 à 16h30 
Chorges à la mairie (sur rendez-vous uniquement) : 
-Jeudi 2 novembre de 14h00 à 16h00 
Savines le Lac à la mairie (sur rendez-vous uniquement) :  
- Jeudi 23 novembre de 14h00 à 16h00 

Services Municipaux et intercommunaux 

Permanence du service ABF (Architectes des Bâtiments de 
France) de la Communauté de Communes de Serre-Ponçon 
Madame RAJAONAH, Architecte des Bâtiments de France 
tiendra une permanence au public au sein des locaux de la 
Communauté de Communes de Serre-Ponçon : 
-Jeudi 16 novembre de 14h00 à 16h30 
Uniquement sur rendez-vous au 04 92 43 76 40 
Les administrés du territoire de la CCSP seront reçus par 
l’ABF uniquement lors de cette permanence (plus de RDV 
sur Gap). 
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Réalisations 
Les travaux avancent : la maçonnerie est terminée, les menuiseries sont en train d’être posées, les cloisons, l’électricité et la 
plomberie sont en cours. Egalement les murs en ossature bois de la bibliothèque ne devraient plus tarder. 

Espace Morgon 

Démontage de la grue 

La toiture est réalisée et végétalisée avec des plantes grasses 
qui occuperont toute la surface du toit. 

La future salle de motricité de la micro-crèche. 

Un aperçu de la future salle multi activités 

Cloisons intérieures de la micro-
crèche. 

Le déshabillage des murs de l’ancienne salle des fêtes a 
mis à nu l’ancien fronton de la mairie. Cet espace sera 
réparti entre les sanitaires/vestiaires de la salle multi 
activités et la bibliothèque. 
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Réalisations 

Pour ce dossier vieux de plus de 20 ans, au vu des faibles 
subventions attribuées, les travaux sont faits en interne par 
les employés communaux. La conduite est enfouie de part et 
d’autre du pont du Boscodon, puis sera en tuyau isolé sous 
le pont de la nationale 94. Cela résoudra les problèmes de 
gel récurrents lors des hivers et les désagréments 
consécutifs subis par les habitants de Montmirail. Cela 
permettra également la mise à la norme du poteau incendie 
du hameau.  

Conduite d’adduction d’eau 
potable au hameau de 

Montmirail 

Barrières 
Les barrières de la descente du Champs de l’Ours et de la rue 
des Aires ont été refaites à  neuf, par les employés 
communaux. De même, les lauzes ont été re-scellées afin 
d’assurer la sécurité des usagers notamment avant l’hiver. 

Zone touristique de Chanterenne 
Les travaux d’aménagement du site touristique de 
Chanterenne ont été réalisés en juin et juillet 2017 par la 
Société Routière du Midi, pour un montant de travaux de 
100 000€, subventionnés à 75% par le Conseil Régional, l’Etat 
et l’Europe dans le cadre des Espaces Valléens. Il ont été 
inaugurés lors de la fête de la plage le 23 juillet. Ainsi un sens 
unique de circulation a été mis en place afin de pouvoir 
intégrer des places de stationnement et organiser l’espace, 
une piste cyclable rejoint la plage depuis la RN 94, un parking 
supplémentaire a été créé également ainsi qu’une borne de 
recharge de vélos à assistance électrique. Tous ces éléments 
sont repris dans un schéma d’accueil qui indique au visiteur 
comment s’orienter. 

Fleurissement 
Cette année encore, un bel effort a été fait par les 
employés communaux pour embellir notre village avec 
des fleurs riches en couleur.  

Tous les dimanches matins de l’été, une quinzaine de 
marchands et artisans se sont retrouvés à la Croix Germaine, 
devant le parcours aventure, pour proposer leurs produits 
locaux aux habitants et estivants. L’association des Vieilles 
Joyeuses a contribué avec un rassemblement de vieilles 
voitures un des dimanches de marché. 

Marché estival 
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Manifestations 
Fête de la plage de Chanterenne 

C’est la deuxième année que l’on a fêté la plage de Chanterenne. Sur un espace gazonné et ombragé, avec une plage de 
gravier blanc, une digue, un poste de secours, des aménagements touristiques, des parkings, une piste cyclable synthétique,  
des restaurants, des activités nautiques, un ponton de baignade, la plage de Chanterenne offre, en bordure du lac de Serre-
Ponçon tout ce qu’il faut pour passer un bon moment de détente… ou faire la fête. Le dimanche 23 juillet, la municipalité, 
l’association d’animations, les prestataires de la plage et les bénévoles ont proposé un moment convivial et festif aux familles : 
une parade de véhicules fleuris, déambulation accompagnée de démonstrations de danses ; des activités nautiques ; un 
spectacle équestre de dressage ; fauconnerie ; l’inauguration du site touristique et de l’aire camping-car ; un concert de salsa 
suivi d’un feu d’artifice. 

Fête du pain 
La traditionnelle fête a commencé par une messe, suivie de la vente du très bon pain fabriqué sur place et d’un apéritif offert 
par l’association d’animation du village. Un grand merci à Danièle Evin, Henri Dusserres, Guy Michel, Etienne Berenguel, Didier 
Pontier (le boulanger), et Gaston Borel qui ont fait de cette fête un succès 
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Manifestations 
10ème Médiévales 

Les 7 et 8 août, les curieux ont pu découvrir les diverses compagnies en tenues du Moyen  
Âge, animations, campements, musiques et danses médiévales, montreur d’ours, armements, arcs, spectacle de feu, théâtre, 
chevaliers, combats… avec les Sans Terre de Regordane, les Chevaliers de l’Ordre Noir, les Goliards, et la Cie des Frères 
Lumière.  Un défilé dans les rues du village a ouvert la fête médiévale, en présence de Jean-Pierre Gandois, le maire, l’adjoint 
en charge des animations et la présidente du comité des fêtes. Le deuxième jour, les festivités ont repris avec l’ouverture des 
campements, un spectacle de la Compagnie les Monts Rieurs, avec musiciens, comédiens, jongleurs, spectacle de feu 
enchanteur  et déambulations poétiques. Cette deuxième journée a vu de nouveau à l’œuvre les compagnies Les Sans Terre de 
Regordane, les Chevaliers de l’Ordre Noir, les musiciens des Goliards, et la Cie Frères Lumière avec ses spectacles de feu et 
pyrotechnie. Les compagnies se sont succédées régulièrement de 11h30 à 20h00 formant une journée encore riche en 
musique, théâtre, animations diverses, et bien sûr les apparitions de l’Ours Valentin de la Cie Atchaka et la présence du Parc 
Animalier de Serre-Ponçon. Un marché médiéval a également agrémenté les rues du village durant ces 2 journées.  Malgré les 
conditions météo qui ont contraint la municipalité à annuler le spectacle des Frères Lumières du mardi soir et de reporter le 
feu d’artifice au 14 août, ce fut une édition qui a connu un franc succès avec de nombreuses animations et un public bien 
présent. 
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Manifestations 
Exposition d’art 

La municipalité de Crots a organisé une exposition d’art les 2 et 3 septembre. Compte tenu des travaux de la salle des fêtes, Le 
salon des arts s’est transposé en exposition à l’église Saint-Laurent. Cet édifice du XIVe siècle a mis en valeur les peintures de 
l’artiste international Petr Beranek et les sculptures de Gérard Ducret, venu en voisin de Châteauroux-les –Alpes. Cette 
exposition a été inaugurée le samedi après-midi par la sénatrice des Hautes-Alpes, Patricia Morhet-Richaud, en présence de 
Jean-Pierre Gandois, maire de Crots et de Victor Berenguel, maire de Savines-le-Lac et vice-président de la communauté de 
communes de Serre-Ponçon. Carole Chauvet, conseillère départementale du canton de l’embrunais, était aussi présente. Les 
visiteurs ont pu admirer une douzaine de toiles de Petr Beranek, né en République Tchèque et vivant en Suisse depuis 
longtemps. L’artiste associe thèmes et évènements les plus divers. Il photographie ce qui l’entoure, et avec une technique bien 
à lui, par superpositions, colorations à la gomme arabique, il imprime sur toiles ou papiers son œuvre où plusieurs images se 
côtoient. Gérard Ducret, quant à lui, présente diverses sculptures sur pierres avec ces petits personnages exprimant le passage 
d’un état à l’autre ou d’un monde à l’autre. Ses sculptures sur bois avec ses chrysalides énormes représentant les 
transformations du corps. « Ce lieu, cette année, donne une connotation différente, de couleur, d’éclairage, donnant un plus 
aux œuvres, a commenté Patricia Morhet-Richaud. Je remercie la municipalité de Jean-Pierre Gandois, et les associations, de 
s’investir régulièrement. » Jean-Pierre Gandois a promis, pour l’année prochaine, un lieu encore plus grand, avec plus 
d’artistes. Il a également remercié Armande Mellin, la coordinatrice artistique de cette exposition, et le personnel communal 
pour cette réalisation. 

Remerciements 
Jean-Pierre Gandois, maire de Crots, et son Conseil Municipal remercient vivement tous les bénévoles pour leur implication 
aux événements et animations de la commune et qui s’investissent tout au long de l’année pour mettre en place les 
Médiévales, le vide-greniers du 1er mai, la fête de la plage de Chanterenne, les bals, les expositions… et qui aident au maintien 
de services municipaux tels que la bibliothèque, le bureau du tourisme, le musée Embrunais de la Charcuterie. Merci à tous ! 
De nombreux sponsors ont répondu favorablement à notre demande d’aide en participant financièrement à l’organisation des 
fêtes de la commune. Leur aide a été très appréciée. Nous tenons donc a remercier une nouvelle fois Trottin Alpes, les écuries 
Guasco, Fromages et Traditions, le Camping Manu, le Gîte de la Draye, Puissance Quad, See Gandelli, Super U, le Parc animalier 
de Serre-Ponçon, l’Imprimerie Labouré, Eyraud Concassage, Cogitarium, Atelier d’architecture Zerillo, Bricomarché, Out 
Emotion, Crots Branches, la Cantina de l’Estanco, l’Estanco Sergio, Menuiserie Charles, Riorda, Véolia, Pierrot et fils, Scara et 
Cie, Festa, Béton Vicat, Jade, la Routière du midi, le Macumba, Garage Catalano, MMA. 



Club du Temps Libre 
Le club du temps libre avait prévu un pique-nique au gîte de 
la Draye, le 7 août dernier. Ce fût un franc succès pour 
toutes celles et ceux qui avaient pu échapper à leurs 
obligations familiales de l'été. Nos hôtes ont su créer un 
climat propice ; ainsi  un excellent souvenir de cette journée 
champêtre est encore dans les mémoires. 
Début septembre, les membres du Club  qui avaient 
répondu à l'appel ont pu, après un voyage aventureux et 
plein de péripéties, profiter de quelques jours près des 
châteaux de la Loire.  
Ce ne fût pas le seul voyage programmé puisque les ocres 
de Roussillon ont reçu la visite de Crétorins bien décidés à 
passer une journée « américaine ». 
Enfin, à l'heure où le rédacteur écrit ses lignes un autre 
voyage est en préparation. La visite de « Cassis et ses 
environs ». Tout le monde ayant à l'esprit l'adage « qui a vu 
Paris et non Cassis a rien vu ». Désolé pour les patoisans 
mais je n'ai pas osé l'écrire dans la langue de Mistral. 
Septembre a vu la reprise, sous la responsabilité du Club, 
des parties de cartes. Le mardi et le jeudi entre 14 heures et 
18 heures, Les joueurs de belote, de contrée et quelquefois 
de Moune s’affrontent avec passion et plaisir en dégustant 
café et gâteaux confectionnés par les gourmands. Si le cœur 
vous en dit, chers lecteurs, venez frapper à la porte de la 
salle des associations, le mardi ou le jeudi. Vous serez les 
bienvenus. 
Ce fût aussi, le 11 septembre, la reprise des activités de 
Gymnastique. Si les Crétorins et les Crétorines qui lisent ces 
lignes, veulent améliorer leur condition physique de 
Séniors, vous pouvez venir nous rejoindre. Vous avez droit à 
une ou 2 séances de test. Si l'essai est concluant, Mireille 
MEYSTRE et Claudette BOUEZ-BAYARD se feront un plaisir 
de vous inscrire. 
Enfin, le 15 septembre les 2 équipes constituées pour 
participer au traditionnel challenge Mourre-froid ont fait le 
déplacement en terre Réallonaise. Si le froid n'a pas permis 
à une des 2 équipes (Claudie, Roger et Francis) d'exprimer 
son talent, l'autre équipe (André, Jacques et Bernard) a été 
plus chanceuse et ramené pour la deuxième fois ce 
challenge à Crots. Ce fut une journée bien sympathique que 
notre ami Bernard Traversaz, membre fidèle du club, qui 
nous a quittés à la fin août, aurait aimé partager. 

Le Président, Bernard GOUSSEBAYLE  

Associations 
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ASPEC 
Ils ont osé une nouvelle fois, ils l’ont fait !!! 
 
Nous avions déjà évoqué dans ce présent journal municipal, 
en début d’année, les travaux concernant la création d’un 
campanile dans le hameau du Forest. « Ils avaient fait leurs 
classes dans l’un ou l’autre hameau de la commune : ici, 
une fontaine, là un four à pain, ailleurs quelques réalisations 
et non des moindres… » Rien désormais n’arrête plus les 
gros bras et les petites mains de l’ASPEC avec la 
participation non négligeable des résidents du hameau… 
Tantôt en nombre, tantôt en comité plus restreint, ils se 
sont attaqués à un chantier aussi fou qu’emblématique : la 
construction de toute pièce d’un campanile, pour 
ressusciter l’esprit d’une chapelle disparue au hameau du 
Forest, un pieux édifice dont ne subsistaient que 
l’emplacement et la vénérable cloche fondue il y a trois 
siècles, remisée depuis des années dans un recoin de 
l’église du village. D’ores et déjà, celle-ci habilement 
rénovée par l’ami Elie des Moulins, a pu retrouver sa place 
dans la niche spécialement aménagée à son intention pour 
parfaire l’harmonie de l’ensemble. Une calade est 
également terminée à l’avant du monument, faite de galets 
collectés dans la vallée du Cristillan à Ceillac. Le chantier 
aura pris plusieurs mois. A noter qu’une énigme est gravée 
sur le bâti de la cloche, à vous de venir la découvrir. 
 

Le Président, Bernard Charraud 
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Associations 
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Forêt Bois Patrimoine à l’Abbaye de Boscodon : 7ème 
édition 

Toutes les animations sont en prix libres. Venez nombreux ! 
  
RENCONTRE Revenons à nos moutons 
Samedi 7 octobre de 15h à 17h 
Avec Michel Bouche, technicien patrimoine du Parc 
National des Écrins, Mickael Cruveiller, éleveur de moutons, 
Amélie Moncomble, Jean Ritter et André Leroy, bergers. 
Venez échanger autour du pastoralisme et de ses 
spécificités (interaction faune sauvage/faune domestique, 
espace protégés et pastoralisme), faites  la rencontre de 
bergers et partagez les témoignages de leur vie. Des 
moutons seront en court séjour à l’abbaye pour l’occasion ! 
  
ANIMATIONS Dimanche 8 octobre, à partir de 10h 
10h Animation en forêt de Boscodon proposée par l’ONF, 
dans le cadre du  projet « Forêt d’exception ».   
11h Atelier de feutrage de laine avec Anne Massot 
12h Partage d’un repas tiré du sac  
14h30  Atelier de feutrage de laine avec Anne Massot  
15h30 Un fil… Conte en mouvement par la Cie Les Boulons 
en papillon.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Spectacle tout public dans le cadre du festival Comédia de 
l’association Rions de Soleil. 
16h30 Goûter (gâteaux et boissons en vente sur place) 
 
Et toute la journée :  
Le sculpteur Philippe Minier sera présent dès 10h sur le site 
de la fontaine de l’ours pour peaufiner l’œuvre qui 
restera  en place. A vous d’aller la découvrir avec lui ! 
Expositions de l’Office National des Forêts et du Parc 
National des Écrins « Matières ». 
  

Surprise dans le cloître en 2018 ! 
L’association des Amis de l’abbaye de Boscodon va 
s’attaquer prochainement à de nouveaux travaux. 
En effet, les salles attenantes au cloître vont connaître des 
transformations avec de nouveaux aménagements 
muséographiques. 
On pourra tout savoir de la longue vie de cet édifice 
remarquable. Trois niveaux de lecture permettront aux 
petits et aux grands de « vivre l’abbaye » par une approche 
participative. 
Si les pierres pouvaient parler… que nous diraient-elles ? 
Voilà le fabuleux concept de la muséographie à découvrir en 
mai 2018 : Mur[mur]. 
Les habitants de Crots seront tous bienvenus et attendus 
lors des journées portes ouvertes. Mais Forêt Bois 
Patrimoine vous attend déjà pour un grand moment de 
convivialité à l’abbaye. Alors à bientôt, début octobre ! 
  
+ d’info. : Laurence Zannier (Patrimoine), Muriel Baïevitch-
Coutens et Sophie Savina (Programmation culturelle) et 
Alice Dumas (Librairie) 
04 92 43 14 45 
www.abbaydeboscodon.eu  
  

Abbaye de Boscodon 

http://www.abbaydeboscodon.eu/
http://www.abbaydeboscodon.eu/
http://www.abbaydeboscodon.eu/
http://www.abbaydeboscodon.eu/
http://www.abbaydeboscodon.eu/
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Bibliothèque 
A compter du 01/10/2017 les horaires de la bibliothèque changent, nous vous accueillons :  
le lundi de 16h30 à 17h30 
le mardi de 10h30 à 12h 
et le mercredi : 16h à 18h. 
Désormais vous pouvez bénéficier de deux ouvertures de la bibliothèque à la sortie de l'école:  le lundi à 16h30 et le mardi 
à 11h45.  
L'inscription à la bibliothèque est gratuite vous pouvez emprunter 3 livres par personne durant 3 semaines.  
La bibliothèque reçoit 1 fois par mois la crèche de Crots et des animations sont programmées avec l'école comme la venue 
de l'auteur jeunesse Rozenn Le Berr qui réalisera un atelier de sérigraphie avec la Classe de CM1/CM2 fin novembre 2017. 
La bibliothèque fait aujourd'hui partie du réseau des bibliothèques médiathèques du territoire de Serre-Ponçon, cela 
permet de réaliser des projets  afin de pouvoir améliorer les services et animations. Dans le cadre de ces animations nous 
vous proposons le 26 novembre prochain un spectacle de poésie proposé par l'association Rions de Soleil à la salle des 
associations à 16h.  
En parallèle, nous développons notre réseau secondaire avec l'adhésion de St André d'Embrun. Nous leur proposons nos 
services 1 fois par mois.  
 
RDV Dimanche 26 novembre 2017 à 16h00 à la salle des associations Maison Serres 
Le spectacle intitulé " Le gâs qu’à mal tourné" autour de l’œuvre de Gaston Couté  (poète)  
"Ce petit gars maigriot, aux regards de flamme, aux lèvres pincées, était un grand poète. Il 
allait chantant les gueux des villes et des champs, dans son jargon savoureux, avec son 
inimitable accent du terroir. Il flagellait les tartuferies, magnifiait les misères, pleurait sur les 
réprouvés et sonnait le tocsin des révoltes." Spectacle autour du poète beauceron entre un 
goût de terroir et les cabarets de Montmartre à la belle époque.  Durée : 50 minutes    
 
D'autres spectacles sont programmés sur le territoire :  
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Musée Embrunais de la Charcuterie 
Bilan du nouveau musée Embrunais de la Charcuterie et de la saison été. 
 
Depuis son ouverture le 17 décembre 2016, le Musée Embrunais de la Charcuterie connait un nouveau souffle. Désormais 
le musée est ouvert tous les jeudis de 14h à 17h de octobre à mai (hors jours fériés), en juin et septembre les horaires 
s'intensifient avec les lundis et  jeudis de 15h à 18h et durant la saison été le musée est ouvert du lundi au samedi de 15h à 
18h.  
 
Depuis l'inauguration le musée a reçu de nombreux visiteur venus à 76% de France et à 24% de l'étranger. Les principaux 
visiteurs français venant de la région PACA et Auvergne Rhône-Alpes. Les visiteurs étrangers sont pour la plupart Belges et 
Hollandais.  
 
Durant l'été nous avons mis en place des animations avec le Pays SUD telles que les visites guidées les lundis soirs avec 
dégustation de charcuterie et rencontre avec nos charcutiers ainsi que des ateliers culinaires enfants autour de la 
fabrication de raviolis avec l'aide de Michel Gendre. Le public fut au rendez-vous avec de nombreux participants aux visites 
et des ateliers de cuisine complets.   
 
Fort du succès des animations nous envisageons de développer les ateliers culinaires ouverts à tout public,  et les accueils 
de groupes tels que les clubs des aînés et voyagistes étrangers. 
 
Enfin lors des journées européennes du patrimoine vous avez été nombreux à pousser les portes du musée pour découvrir 
ou redécouvrir le savoir-faire de nos aînés.  
 
Fort de ces 9 premiers mois d'ouverture , nous allons améliorer la visibilité du musée par la signalétique en créant un tracé 
piétons avec des empreintes de cochons et développer la fréquentation.  
Un projet culturel est également en cours de préparation afin de pouvoir proposer des animations tout au long de l'année 
et pour tous les publics.  
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Projets 
Eglise Saint Laurent 

Les entreprises ont été choisies et le démarrage des travaux doit intervenir courant octobre. Nous vous rappelons qu’il 
s’agit d’interventions sur l’extérieur (murs, toiture, portes et vitraux) afin d’éliminer les infiltrations d’eau et tous les 
éléments qui participent aux dégradations intérieures. La prochaine phase prévoit des travaux à l’intérieur mais ceux-ci ne 
pourront être réalisés tant que le clôt et le couvert ne sont pas assurés. 

Appel à souscription 

Nous nous devons de restaurer et de sauvegarder cet édifice qu’est l’Eglise Saint 
Laurent dont la valeur représente une part importante de notre patrimoine. Vous 
pouvez être partie prenante de la sauvegarde du patrimoine local en participant à cette 
souscription publique. Votre don donne droit à une réduction d’impôt. Vous pouvez 
faire un don en ligne pour ce projet (paiement sécurisé) sur le site de la Fondation du 
Patrimoine en tapant l’adresse suivante : www.fondation-patrimoine.org/47591. Des 
bulletins sont également disponible à la mairie de Crots ainsi qu’au bureau du tourisme. 



Dernières brèves 
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En vertu de l’arrêté préfectoral du 12 février 2004, l’emploi du feu est 
règlementé dans notre département. Le 13 septembre 2017, un arrêté 
préfectoral a classé la commune de Crots en zone à risque et interdit, 
quelle que soit la période de l'année, le brûlage des déchets verts 
(déchets issus de tontes de gazon, des feuilles et aiguilles mortes, des 
tailles d'arbres et d'arbustes). L'interdiction s'applique aux 
déchets produits par les particuliers, les professionnels et les 
collectivités. 
Des solutions gratuites alternatives existent pour se débarrasser des 
déchets verts. Plus écologiques, elles privilégient la valorisation des 
résidus végétaux plutôt que leur brûlage. S’il s’agit de déchets 
organiques, le compostage ou le paillage comptent parmi les solutions à 
privilégier. Pour les déchets les plus encombrants ou non réutilisables 
sur place, le dépôt en déchetterie semble tout indiqué. 

Interdiction de brulage des déchets verts ménagers 

Ecole 

Voici les effectifs à la rentrée 2017-2018 : 17 
élèves en petite section, 19 élèves en moyenne 
section,  14 élèves en grande section,  15 élèves 
en CP, 17 élèves en CE1, 13 élèves en CE2, 11 
élèves en CM1 et 7 élèves en CM2. Ce qui 
représente un effectif total de 113 élèves 
répartis en 5 classes. 

Projets 
La Grande Cabane 

L’analyse des offres est en cours, les travaux devraient 
commencer dès cet automne à la Grande Cabane. Celle-ci 
sera donc mise aux normes avec des sanitaires 
notamment. Ces travaux subventionnés permettront aux 
bergers du groupement pastoral des bovins de travailler 
dans de bonnes conditions. 



Naissances 
 

Elisa Blanc née le 15 juillet 2017 à Gap. Elle est la fille de Sophie Viardot Amoric et de Joël Blanc domiciliés rue de 
Vicherette. Elle est la petite fille de M. et Mme Jean-Louis Blanc domiciliés à Jouglard. 
 
Théana Laurens née le 2 octobre 2017 à Gap. Elle est la fille de Anaïs et Christopher Laurens domiciliés à Beauvillard. 
 
 

 Toutes nos félicitations aux heureux parents et grands-parents de « ces petits bouts » ! 
 
 
 
 
 
 

 
 
Mariages 
Laetitia Marie et Etienne Marschall le 24 juin 2017. Ils sont domiciliés au Poët. 

Cécile Landy et Benjamin Chevalier le 29 juillet 2017. Ils sont domiciliés à La Gorgue (Nord). Benjamin est le fils de Martine 

et Hervé Chevalier domiciliés à Picomtal 

Laetitia Bernard et Thomas Michel le 19 août 2017. Ils sont domiciliés au village. Thomas est le fils de Pascale et Guy 

Michel, exploitants forestiers à Crots, et le petit fils d’Albert Michel. 

   
Toutes nos félicitations aux jeunes mariés ! 

 
 
 
 

 
 

Décès 
  
Yveline David  décédé le 22 juillet 2017 à Marseille. Elle était l’épouse de Roland David et la maman de Sylvain David 
domicilié rue des Remparts. 
 
Bernard Traversaz  décédé le 25 août 2017 à Gap à l’âge de 77 ans. Il était l’époux de Anna Traversaz domicilié à 
Vicherette. 
 

    

Nous présentons nos très sincères condoléances à toutes ces familles en deuil 

Etat Civil 
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Un peu d’histoire… 
Pays perdus : les « Laverquants » des Terrasettes 
 Le hameau des Terrassettes sur les hauteurs de Boscodon, ruiné aujourd’hui, se situe à l'adret, sur les flancs gauche du 
vallon de L'Infernet. Bien que moins ancien que la plupart des hameaux de la commune, et malgré des conditions 
d’existence particulièrement rudes ici, ce qui le caractérise, c’est qu’il sera un des plus peuplé, avec une dizaine de 
familles à sa « belle époque ». Des familles souvent aussi nombreuses que grande fut leur misère. Qui furent-ils, d'où 
venaient-ils ? On sait que sur la fin du XVIII° siècle, les moines de Boscodon, rudement "bousculés", c'est le moins qu'on 
puisse dire, par l'Archevêque d'Embrun, vont devoir quitter précipitamment leur monastère et abandonner la totalité du 
domaine qu'ils exploitaient dans les environs, au profit du prélat. "Bien mal acquis…". De fait dés I791 la Révolution 
ayant chassé l'usurpateur, va mettre en vente le tout au titre des "biens nationaux". Si les bonnes terres du fond du 
vallon tout comme la forêt et les anciens bâtiments monastiques trouvèrent aisément preneurs, il semblerait qu'il n'en 
fut pas de même pour certaines propriétés particulièrement escarpées et déshéritées, et les Terrassettes semblent avoir 
été de celles là. Avant cette époque relativement récente, aucun document ne fait vraiment mention d'un hameau dans 
ce quartier, aucune structure collective, aucun système d'irrigation, aucune chapelle malgré l’éloignement, n'existent ici. 
Il s'agit probablement jusque là d'un simple lieu de transit pour les troupeaux de l'abbaye en route pour des estives plus 
en amont. Quelques pâtres affectés à la transhumance y ont probablement séjourné de façon épisodique. Le sobriquet 
d'un des futurs habitants des lieux, "Baille" (le chef berger) pour les Bernard, est éloquent à ce propos. Et en effet, venus 
d'ailleurs, ils seront plusieurs de ces anciens bergers ayant connu ce lieu pour y avoir transité naguère,  à venir s'y 
installer quand l'opportunité s'en présentera.  D'autres aussi venus de beaucoup plus loin, tel Jean Granger, un 
"laboureur" venu du village de Médeyroles dans la lointaine Auvergne, qui va s'y établir en premier dés I790, après avoir 
épousé sur place une fille des "Baille", une certaine Madeleine Bernard. Mais en ce temps là le bouche à oreille va vite. 
Ce n'est pas un hasard si, dés la nouvelle du départ des moines connue, c'est de l'Ubaye voisine, de l'autre côté des cols, 
et essentiellement du Laverq, où était une autre Abbaye de l’Ordre que débutera l’exode. C’est de là, étape jadis sur la 
grande draille des troupeaux monastiques transitant par la montagne depuis le midi et la haute Bléone jusque vers les 
estives de Boscodon, que vont successivement arriver sur la fin du XVIII° siècle et le tout début du XIX°, les pionniers de 
ce nouvel  et illusoire "Eldorado".  On va retrouver ici des Reynaud, des Clairion, des Faure, des Tron, des Miollan…, tous 
originaires de ce vallon étroit et  surpeuplé où la vie est encore plus âpre. Il s'agit le plus souvent de cadets de familles 
modestes, sans "feu ni lieu", chassés de chez eux par la misère d'une terre ingrate qui ne peut plus les nourrir, devenue 
bien malgré elle une terre de migrants, les "Laverquants", presque aussi célèbres dans leur pauvre diaspora, que leurs 
compatriotes Ubayens plus chanceux, les "Barcelonnettes". Un sursaut de survie qui conduira également certains 
d'entre eux jusqu'aux lointaines Amériques. Tous vont s'établir misérablement sur ces pentes arides des versants nord 
du Morgon, sur deux légers ressauts de terrain nés d'un déchirement de la forêt, à quelque distance l'un de l'autre: Les 
Hautes et les Basses Terrassettes à I400 m d'altitude. Ici quelques maigres pâtures surplombant le vallon, qu’il va falloir 
mettre en culture. Ils vont y survivre un peu plus d’un siècle à peine, car curieusement ce hameau arrivé le dernier sur le 
maillage humain de la commune, va être le premier à disparaître, victime avant l'heure du grand courant de 
désertification qui va frapper nos montagnes dès l’hécatombe de 14-18 et les premières décennies du XX° siècle.  Les 
premiers arrivés vont être aussi les derniers à partir: Les Bernard (Baille) durant la guerre de I4, et les Reynaud 
(Laverquants) en I946. Cette année là, la famille Reynaud va quitter les Terrassettes pour venir habiter la ferme du 
Fourin, sur le petit chemin qui à flanc de coteau traverse du Marquisat à Beauvillard. Après la mort du père, Elie et sa 
maman vont partir à Savines en quête de travail ; Ils s’installeront au village d’Eygoires, et Elie trouvera vite un emploi à 
la « Papetterie », l’usine de cellulose prés de la gare. En 1958 Serre-Ponçon contraindra bientôt la famille à un nouvel 
exode. C’est alors aux Crottes au quartier des Moulins, du côté de la « Tchaoup » sur les iscles du Boscodon alors 
désertiques, que tout comme les Cézanne, il se fixera définitivement. Elie reste à ce jour le dernier survivant des 
Terrassettes. Là-haut tout est fini désormais. Ce lieu où la forêt a repris ses droits, est devenu une triste solitude, et les 
derniers vestiges de la dernière ruine se sont effondrés. Seuls comme jadis, quelques bêtes à la belle saison, viennent y 
disputer aux ronces et à la "pinatelle"  partout envahissante, quelques rares touffes d'herbe savoureuse. 

Roger Cézanne 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                   Le LAVERQ en Ubaye                                Les TERRASSETTES vers 1970            La maison REYNAUD en 1963  
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